
Quels sont les risques juridiques d'un favoritisme dans les
promotions au Luxembourg ?

Réponse courte

Le favoritisme dans les promotions expose l'employeur à des risques contentieux majeurs : annulation de la

décision de promotion, dommages-intérêts prononcés par le tribunal du travail, et sanctions civiles et

administratives de la discrimination par l'employeur (251 € à 25 000 €, doublées en récidive jusqu'à 50 000 €).

L'absence de critères objectifs documentés constitue un indice de discrimination déclenchant l' inversion de la

charge de la preuve (L.243-1) : l'employeur doit alors prouver positivement que la décision repose sur des éléments

objectifs. Le salarié non promu peut saisir l'Inspection du travail (ITM) ou directement le tribunal du travail, en

invoquant L.241-2 (sexe) ou L.251-2 (autres motifs prohibés).

Définition

Le favoritisme désigne toute promotion accordée sur la base de critères subjectifs, personnels ou

discriminatoires, au détriment d'un collègue présentant des mérites comparables. Lorsqu'il s'appuie sur un motif

prohibé (sexe, âge, handicap, origine), il est constitutif de discrimination caractérisée au sens du Code du

travail.

Le favoritisme se distingue du pouvoir d'appréciation légitime de l'employeur : ce dernier peut choisir entre

plusieurs candidats à compétences comparables, mais doit pouvoir justifier sa décision par des éléments

objectifs.

Questions fréquentes

Comment se déclenche l'inversion de la charge de la preuve ?

L'absence de critères objectifs documentés constitue un indice de discrimination déclenchant l'inversion de la charge de la preuve selon
l'article L.243-1. L'employeur doit alors prouver positivement que la décision repose sur des éléments objectifs et étrangers à tout motif
prohibé.

Pourquoi former les managers à la non-discrimination ?

La formation des managers à la non-discrimination, à l'égalité de traitement et aux conséquences de l'inversion de la charge de la preuve
(L.243-1) constitue un investissement préventif essentiel. Elle réduit le risque contentieux et renforce la culture de l'objectivité dans les
décisions de promotion.

Qu'est-ce qui distingue le favoritisme du pouvoir d'appréciation légitime ?

Le favoritisme désigne toute promotion accordée sur la base de critères subjectifs, personnels ou discriminatoires. Le pouvoir
d'appréciation légitime permet de choisir entre plusieurs candidats à compétences comparables, mais l'employeur doit pouvoir justifier sa
décision par des éléments objectifs documentés.
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Quelles preuves documenter pour résister à une accusation de favoritisme ?

L'employeur doit conserver pendant 5 ans : grille d'évaluation pondérée écrite, comptes rendus d'entretien signés, décision motivée
notifiée, lettre de réponse aux non-retenus. L'inversion de la charge de la preuve impose de pouvoir reconstituer en justice l'intégralité du
processus décisionnel.

Quels recours pour le salarié écarté par favoritisme ?

Le salarié non promu peut saisir l'Inspection du travail (ITM) compétente selon l'article L.612-1, ou directement le tribunal du travail. Il
peut invoquer L.241-2 (sexe) ou L.251-2 (autres motifs prohibés : handicap, âge, origine, religion, orientation sexuelle).

Quels sont les risques juridiques d'un favoritisme dans les promotions au Luxembourg ?

Le favoritisme expose l'employeur à des risques majeurs : annulation de la décision de promotion, dommages-intérêts prononcés par le
tribunal du travail, et sanctions civiles et administratives de 251 à 25 000 euros (doublées en récidive jusqu'à 50 000 euros) selon l'article
L.243-4.

Conditions d’exercice

Le risque juridique se matérialise dès qu'un comparable existe (collègue dans une situation similaire qui a été promu)

ou que la traçabilité des critères est défaillante ; la jurisprudence luxembourgeoise sanctionne sévèrement l'absence

de documentation.

Condition Exigence

Critères objectifs Compétences, expérience, résultats vérifiables et documentés

Pondération préalable Hiérarchisation écrite des critères avant le processus

Application uniforme Évaluation identique de tous les candidats

Traçabilité Conservation des évaluations, candidatures, décisions sur 5 ans

Absence de motif prohibé Exclusion sexe (L.241-1), handicap, âge, origine (L.251-1)

Motivation des refus Lettre écrite indiquant les critères ayant prévalu

Modalités pratiques

L'inversion de la charge de la preuve (L.243-1) impose à l'employeur de pouvoir reconstituer en justice l'intégralité du

processus décisionnel ; un dossier incomplet équivaut presque toujours à une condamnation.
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Démarche Précision

Appel à candidatures interne Recommandé pour démontrer la transparence

Grille d'évaluation écrite Critères pondérés, communiqués avant le processus

Comptes rendus d'entretien Signés par les deux parties, conservés au dossier

Décision motivée Notification écrite indiquant les critères retenus

Réponse aux non-retenus Lettre motivée pour résister à une contestation

Saisine ITM possible Inspection du travail compétente pour constater l'infraction

Saisine tribunal du travail Compétent pour les dommages-intérêts et la nullité

Pratiques et recommandations

Formaliser une politique de promotion écrite, validée par la direction et accessible à tous les salariés via l'intranet ou

le règlement interne.

Établir une grille d'évaluation pondérée préalable à chaque processus s'appuyant sur des critères de promotion

légalement admissibles et documentés, signée et communiquée aux candidats.

Documenter chaque entretien d'évaluation par un compte rendu écrit, signé par le salarié et son responsable

hiérarchique.

Motiver par écrit chaque décision (promotion ou refus) en s'appuyant sur des éléments factuels objectifs.

Former les managers à la non-discrimination, à l'égalité de traitement et aux conséquences de L.243-1 (charge de la

preuve).

Conserver l'ensemble du dossier (candidatures, évaluations, décisions, motivations) pendant au moins 5 ans.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.241-1 du Code du travail Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe

Art. L.241-2 Champ d'application incluant la promotion

Art. L.243-1 Inversion de la charge de la preuve devant le tribunal du travail

Art. L.243-4 Sanctions de 251 € à 25 000 € (doublement en récidive)

Art. L.251-1 et L.251-2 Discrimination handicap, âge, origine, religion

Art. L.612-1 Compétence de l'Inspection du travail (ITM)

Loi modifiée du 13 mai 2008 Égalité de traitement entre hommes et femmes

L'absence de critères écrits préalables ou la non-motivation d'un refus constitue presque toujours un indice de favoritisme aux yeux du

tribunal du travail. L'inversion de la charge de la preuve impose à l'employeur de prouver positivement l'absence de discrimination,

faute de quoi la décision est annulée et des dommages-intérêts prononcés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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